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Communiqué de presse
Financement de l’allocation personnalisée d’autonomie : nouvelles pondérations dans la contribution de la CNSA aux départements

Premières orientations de la convention d’objectifs et de gestion (COG) 2010-2013
Bilan à mi-parcours, au 31 décembre 2009, du plan Solidarité grand âge 2007-2012
AGGIR - PATHOS : une gouvernance renouvelée

Le Conseil de la CNSA propose une répartition plus équitable des concours APA entre les conseils généraux.

Comme l’avait souhaité Monsieur Idrac, président du Conseil de la CNSA, le 17 novembre dernier, des propositions visant à pondérer différemment les critères de répartition des concours versés par la CNSA aux conseils généraux au titre de l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) ont été présentées au Conseil du 29 juin 2010. 
Les propositions qui privilégient le critère « dépense d’APA » au détriment du « nombre de bénéficiaires du revenu minimum d’insertion » et du « nombre de personnes âgées de plus de 75 ans », suggérées par l’Assemblée des départements de France, ont été acceptées à l’unanimité par le Conseil. 
Avec cette nouvelle pondération et à enveloppe égale, les départements pour lesquels le poids de l’APA était le plus lourd seront soulagés. Pour que les nouvelles pondérations soient applicables dès 2011, une modification règlementaire est nécessaire. La CNSA transmettra donc les propositions au pouvoir réglementaire. Plusieurs membres du Conseil ont souligné que cette modification des critères de péréquation ne pouvait être qu’une solution temporaire, en attente d’une réforme de fond.

À la suite de ce vote, des représentants du GR 31
 ont renouvelé et complété  le vœu, formulé lors du Conseil du 30 mars 2010, qu’une partie des crédits non-consommés en 2009 et des éventuels crédits non-consommés en 2010 soient « utilisés à la création d’un fond d’urgence de l’aide à domicile, à la compensation de la convergence tarifaire à la baisse dans les établissements, et au maintien des crédits APA aux départements qui les verraient diminuer dans le cadre de cette nouvelle répartition ». L’État n’a pas pris part à ce deuxième vote.
Une convention d’objectifs et de gestion (COG) 2010-2013 qui se précise
Le Conseil a pris connaissance des travaux engagés depuis novembre 2009 pour élaborer la nouvelle COG qui liera la CNSA à l’État.
Il s’est exprimé sur son contenu. Il souhaite notamment que soient pris en compte la qualité de l’accompagnement des personnes en perte d’autonomie et les réponses à leurs besoins, à même hauteur que l’attention portée à la gestion efficiente des crédits de la CNSA.
Outre les remarques du Conseil, il faut attendre les conclusions de la mission conduite par l’Inspection générale des affaires sociales pour soumettre une version définitive à l’arbitrage des ministres.

Le Plan solidarité grand âge et le plan pluriannuel « personnes handicapées » bien engagés
Ce Conseil a été l’occasion de faire un bilan à mi-parcours sur le volet création de places nouvelles en établissements et services médico-sociaux du plan Solidarité grand âge 2007-2012 et du plan pluriannuel relatif aux établissements et services médico-sociaux pour personnes handicapées. 
Pour le PSGA, il en ressort que 610 M€ de crédits de l’assurance maladie notifiés par la CNSA, en régions, aux préfets permettent le financement de 63 000 places nouvelles (68 % du plan). Cela correspond à la totalité des tranches 2007-2009 du programme et - par anticipation et notamment au titre du plan de Relance de l’économie - à une part significative des tranches 2010 à 2012 qui vise à accélérer sa mise en œuvre.

Dans cette première phase du plan, l’affectation des places réalisée à partir des programmations régionales a été orientée majoritairement vers la création d’EHPAD pour tenir compte des délais d’installation liés à la construction d’établissements (entre 3 et 5 ans).

La seconde phase devra privilégier le développement de services de soins infirmiers à domicile (SSIAD) et, en lien avec le plan Alzheimer, les structures de répit que constituent notamment l’accueil de jour et l’hébergement temporaire pour respecter les objectifs du PSGA, dont le libre choix du maintien à domicile.
AGGIR-PATHOS, une gouvernance renouvelée
Du fait des récentes évolutions de l’organisation sanitaire et médico-sociale (création des agences régionales de santé) et face à l’importance de l’évaluation des besoins en soins des personnes âgées dans l’allocation des moyens de médicalisation aux EHPAD, des nouvelles modalités concernant l’utilisation des outils d’évaluation AGGIR et PATHOS et leur gouvernance ont été présentées au Conseil.
 À propos de la CNSA
Créée en 2004, la CNSA est un établissement public dont les  missions sont les suivantes :

∞
Participer au financement de l’aide à l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées : contribution au financement de l’allocation personnalisée d’autonomie et de la prestation de compensation du handicap, concours au financement des maisons départementales des personnes handicapées, affectation des crédits destinés aux établissements et services médico-sociaux.
∞
Garantir l’égalité de traitement sur tout le territoire quel que soit le handicap, en veillant à une répartition équitable des ressources

∞
Assurer une mission d’expertise, d’information et d’animation de réseau.
∞ Enfin, la CNSA a un rôle d’expertise et de recherche sur toutes les questions liées à l’accès à l’autonomie, quels que soient l’âge et l’origine du handicap.

En 2010, la CNSA gère un budget de 19,1 milliards d’euros (10,1 milliards destinés aux personnes âgées et 9 milliards destinés aux personnes handicapées).
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Financement de l’allocation personnalisée d’autonomie : nouvelles pondérations dans la contribution de la CNSA aux départements

La Caisse verse chaque année une partie de ses ressources aux conseils généraux pour contribuer au financement de l’allocation personnalisée d’autonomie (APA). En 2009, cette participation s’élevait à 1,548 Md€, tandis que les dépenses engagées par les conseils généraux étaient de 5,028 Md€, soit une hausse d’environ 3,5 % en valeur sur un an. La CNSA finançait donc 31% des aides totales versées aux personnes âgées. Les prévisions 2010 confirment la tendance à la baisse du taux de concours, puisque le taux de couverture serait de 30 %.
Le Conseil a approuvé les propositions de nouvelle pondération des critères de répartition du concours de la CNSA. 

Les pondérations proposées sont issues d’une réflexion menée conjointement par la CNSA, la DGCS, la DGCL et l’Assemblée des départements de France, à l’initiative de Francis Idrac (cf. communiqué du Conseil du 17 novembre 2009).

Le montant du concours pourrait être réparti entre les départements en tenant compte :
· du nombre de personnes âgées de plus de 75 ans, pour 40 % (au lieu de 50 %) ;
· de la dépense d’APA, pour 60 % (au lieu de 20 %) ;
· du potentiel fiscal, pour -30 % (au lieu de -25 %).
Le nombre de bénéficiaires du revenu minimum d'insertion ne serait plus pris en compte (il pèse actuellement pour 5 %).
À enveloppe égale, selon cette pondération, les départements pour lesquels le poids de l’APA était le plus lourd seront soulagés. 

· Le concours de la CNSA augmenterait de plus de trois points dans dix départements et entre un et trois points dans vingt-huit départements, essentiellement ruraux.
· Vingt-huit autres départements ne seraient pas impactés par le changement. 
· Vingt-trois départements verraient l’apport de la CNSA diminuer d’un à trois points.
· Enfin, pour onze d’entre eux (dont certains en Ile-de-France) le concours de la Caisse baisserait de trois points. 

Afin d’appliquer les nouvelles pondérations dès 2011, la CNSA proposera dans les prochains jours une modification du décret R 14-10-38 du 23 décembre 2006. Les critères de péréquation eux-mêmes étant définis par la loi, il était impossible de les réviser dès à présent. La loi sur le 5ème risque pourrait en revanche prendre en compte une telle évolution. La CNSA et la DGCS approfondiront donc les réflexions en la matière. 

Pour en savoir plus sur les concours versés aux départements par la CNSA, consultez les mémos de la CNSA.
Premières orientations de la convention d’objectifs et de gestion (COG) 2010-2013
Lors de ce conseil, Laurent Vachey, directeur de la CNSA, a soumis à la discussion les premiers axes de la COG qui liera la CNSA à l’État pour les quatre ans à venir. Ces premières orientations résultent de travaux engagés par la CNSA et les administrations de l’État depuis novembre 2009. 
Elles proposent de décliner, en cinq chapitres, les trois missions principales de la Caisse, les modalités de gouvernance des politiques médico-sociales et celles du pilotage de la COG :
· Assurer une gestion performante de la compensation collective garantissant l’égalité d’accès aux établissements et aux services médico-sociaux, l’amélioration de l’offre, l’efficience et le suivi de la dépense :
· Assurer l’équité dans la répartition des ressources, 

· Soutenir la structuration du dispositif de l’offre institutionnelle et le développement de la qualité,
· Accompagner les réformes de la tarification des établissements et services médico-sociaux,
· Garantir la maîtrise des risques,
· Organiser, sous l’égide du conseil national de pilotage, le dialogue de gestion avec les ARS.
· Assurer la mise en œuvre d’une compensation individuelle équitable et de qualité :
· Améliorer la qualité du service rendu à l’usager,

· Favoriser la structuration territoriale et l’animation du réseau des MDPH,
· Accroitre la qualité des outils d’évaluation,
· Promouvoir les aides techniques,
· Valoriser les actions en faveur du maintien à domicile.

· Développer et structurer la connaissance des enjeux à moyen terme de la perte d’autonomie.
· Mettre en place et consolider une nouvelle gouvernance de l’aide à l’autonomie, pour une politique de compensation plus intégrée et plus efficace.
· Piloter et évaluer la COG.

L’Inspection générale des affaires sociales conduit en parallèle une mission d’appui à l’élaboration de la COG 2010-2013. Elle a commencé par établir un bilan des actions conduites de 2006 à 2009, afin d’identifier les prochains axes stratégiques. Ses conclusions, rendues sous peu, viendront alimenter les réflexions déjà menées et éclairer les ministres dans leurs arbitrages.

L’objectif, pour chacun, étant de présenter la nouvelle COG au Conseil du 19 octobre 2010.
Bilan à mi-parcours, au 31 décembre 2009, du plan Solidarité grand âge 2007-2012
La loi confie à la CNSA la répartition équitable, sur l’ensemble du territoire, des enveloppes budgétaires destinées aux établissements et services accueillant des personnes âgées en perte d’autonomie ou des personnes handicapées. Elle le fait notamment selon les objectifs fixés dans les plans nationaux, tel que le plan Solidarité grand âge (PSGA) 2007-2012. 
Le PSGA prévoit la création de 93 000 nouvelles places à fin 2012, dont 60 % pour faciliter le maintien à domicile. Dans cette perspective, le plan met l’accent sur le développement de places de services de soins infirmiers à domicile (SSIAD - 36 000 places).Il prévoit également la création de 12 750 places en accueil de jour et 6 750 en hébergement temporaire pour offrir des solutions de répit aux personnes et aux aidants familiaux. 
Et 37 500 places nouvelles sont prévues en établissements pour personnes âgées dépendantes (EHPAD).
Á l’issue de la troisième année du plan, 610 M€ de crédits ont été notifiés par la CNSA, en régions, aux préfets. Ils permettent le financement de 63 045 places nouvelles (68 % du plan). Cela correspond à la totalité des tranches 2007-2009 du programme et, par anticipation et notamment au titre du Plan de relance, à une part significative des tranches 2010 à 2012 afin d’accélérer sa mise en œuvre.

Dans cette première étape du plan, l’affectation des places réalisée à partir des programmations régionales a été orientée en plus forte proportion vers la création d’EHPAD pour tenir compte des délais d’installation liés à la construction d’établissements (entre 3 et 5 ans).

Sur les 63 045 places, 48 583 ont fait l’objet d’une autorisation administrative et 19 261 sont d’ors et déjà ouvertes. Parmi ces 19 261, on compte 10 798 places de SSIAD, 1 490 places en accueil de jour et 666 places en hébergement temporaire.

L’accent mis sur la création d’EHPAD pendant ces premières années permettra de voir leur installation effective à l’échéance du plan.
Cependant, pour respecter les objectifs du PSGA et garantir le libre choix du maintien à domicile, les programmations régionales devront, pour les dernières années d’exécution, se recentrer sur le développement de services de soins infirmiers à domicile et, en lien avec le plan Alzheimer, sur les structures de répit que constituent notamment l’accueil de jour et l’hébergement temporaire. Le dialogue de gestion que la CNSA conduit avec les agences régionales de santé, chargées depuis le 1er avril 2010 de l’élaboration de ces programmations, y contribuera.
AGGIR - PATHOS : une gouvernance renouvelée
Le directeur de la CNSA a informé le Conseil du nouveau dispositif prévu pour piloter l’utilisation des outils AGGIR et PATHOS. Il a notamment présenté les principales actions engagées.

· La formation, les 17 et 18 juin derniers, des médecins chargés de valider les évaluations du degré de dépendance des personnes accueillies dans les EHPAD et en unités de soins de longue durée (USLD), une formation destinée à la fois aux médecins souhaitant réactualiser leurs connaissances des référentiels, ainsi qu’à ceux qui se voient confier ces fonctions nouvelles dans les ARS. En effet, la validation des évaluations exercée jusqu’ici par les directions régionales du service médical de l’assurance maladie est entrée dans le champ de compétence des ARS depuis le 1er avril 2010.

Cette validation constitue un préalable au processus de tarification des EHPAD qui concluent, avec l’État et les conseils généraux, une convention de médicalisation dite « de pathossification ». Il s’agit d’un objectif important de renforcement des moyens tel que prévu par le plan Solidarité grand âge.

· La reprise et la continuité de l’outil Galaad que le Secrétaire général des ministères sociaux lui a demandé d’assurer. Galaad est le système d’information dans lequel les médecins « valideurs » des ARS saisissent les données issues des évaluations AGGIR et PATHOS transmises par les médecins coordonnateurs des EHPAD. Une hotline sera mise à leur disposition.
· La poursuite de la formation des médecins coordonnateurs des EHPAD et des conseils généraux sur la base des DVD AGGIR 2008 et PATHOS 2010, produits et distribués par la CNSA.

Plus largement, le nouveau dispositif de gouvernance proposé aux ministres s’appuierait sur un triptyque :

· Un comité de pilotage ad hoc composé du Directeur général de la cohésion sociale (DGCS), de la Directrice générale de l’organisation des soins (DGOS), du Directeur de la sécurité sociale (DSS), du Directeur de la CNSA et du Directeur général de la CNAMTS qui définit les chantiers prioritaires et qui prépare les instructions adressées aux directeurs généraux des ARS.
· Un comité scientifique des référentiels AGGIR et PATHOS qui réunit l’ensemble des disciplines et des compétences scientifiques, médicales et paramédicales utiles à l’optimisation des référentiels.
· Un comité opérationnel élargi ouvert aux fédérations de gestionnaires, aux acteurs professionnels et aux usagers aux fins d’information, d’échange et de concertation avec l’ensemble des acteurs du secteur. 







� Le GR31 est composé des associations représentant les personnes âgées, les personnes handicapées et les professionnels qui sont à leur service.
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